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" PEUPLE DU MONDE A.C.T.E. "
Statut de l’Association de Commerce & Tourisme Équitable

TITRE I
CONSTITUTION, OBJET SOCIAL, DUREE

Article I :   Constitution & dénomination                     
Il est fondé  entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi de 1901 ayant pour titre :

Peuple du Monde ® A.C.T.E.

Article II : Objet
Association de Commerce & Tourisme & Équitable.
Contribuer au développement des terroirs et régions authentiques du monde et à l’épanouissement de leur population par le biais 
du tourisme et du commerce équitable, tout en leur permettant de conserver leur terre, leur culture, leur identité…

Article III : Description des actions :
Promotion (touristique, artistique, culturelle et artisanale), des villes et régions authentiques  du monde via un tout support
multimédia. Promotion et représentation des prestataires et fournisseurs professionnels de service touristiques et de production 
artisanale via tout support multimédia, et sites Internet, propriété de l’association.

Pour les visités :
�x Garantir une juste répartition des masses monétaires générées par le tourisme équitable vers les pays réceptifs.
�x Contribuer à un développement touristique responsable et durable, en tenant compte des aspects du développement 

local, notamment du bien-être des populations et du respect de l'environnement.
�x Participer activement à l’éradication et la lutte contre les impacts négatifs du tourisme de masse, exploitation de la 

population locale, prostitution enfantine, travail forcé, et autres dérives.
�x Exiger des voyageurs un comportement respectueux des populations locales, de leur identité, de leurs coutumes, de 

leurs religions et traditions, de leur culture et de leur environnement.
�x Donner aux populations locales la possibilité de s'exprimer jusqu'à pouvoir dire non au tourisme de masse sur la base du 

droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et leur permettre de participer véritablement au développement touristique 
de leur quartier et région.

Pour les visiteurs :
�x Garantir un juste prix des prestations de transports, des prestations terrestres et prestations réceptives sur la base du 

tarif public national ou local, sans marges ajoutées ni commission.
�x Garantir un affichage détaillé des prix toutes taxes comprises, libre de frais d'agence et de frais de dossier.
�x Garantir aux voyageurs l'accès à l'information sur les règlementations et leurs droits.
�x Former et informer l'opinion publique et les voyageurs quant aux impacts négatifs d’un tourisme de masse, sans 

respect ni éthique.

Pour les entreprises touristiques :
�x Réduire le monopole des grands groupes et tour opérateurs internationaux sur le tourisme des pays réceptifs en 

assurant la promotion des petites et moyennes entreprises touristiques nationales et locales, des prestations 
réceptives et des voyages sur-mesure.

�x Limiter l'avance d’investissement et les frais des prestataires réceptifs en leur versant des acomptes de 30% du montant 
total des prestations et en payant le solde au plus tard le jour de l'arrivée.

�x Garantir un juste prix (tenant compte des réalités locales en matière de salaire, de droits des travailleurs, 
d'investissement, d'environnement et de formation) des prestations fournies par les compagnies de transport et les pays 
réceptifs.

�x Contraindre les entreprises touristiques membres et non membres à respecter les différentes conventions internationales 
et nationales en matière de droit de l’homme et de l’enfant, du travail, de respect de l'environnement, par leur signature 
et engagement au respect de la charte d'éthique du tourisme équitable pour les membres et, par une publication 
systématique de méfaits avérés pour les membres comme les non membres.

�x Garantir des relations commerciales durables entre partenaires, sans dumping commercial.
�x Limiter les intermédiaires au strict nécessaire.

Article IV : Siège social
Le siège social est fixé chez Mme Polano, 1 rue des Lycéens Martyrs, 22190 Plérin. Il pourra être transféré par simple décision du 
conseil d'administration. Un bureau annexe est fixé en Suisse, chez Mr. Nicolas Hasler, Regensbergstrasse n°120 CH-8050 Zurich. 
D’autres bureaux annexes pourront être ouverts à l'étranger.

Article V :   Durée 
L'association  est  constituée  pour  une  durée  illimitée.
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TITRE II
COMPOSITION ET AFFILIATION

Article VI  : Membres

Sont parmi les membres actifs:

Les membres fondateurs : Personnes physiques ou morales participant à la création et au développement de l’association et 
celles reconnues comme telles en raison de  services  supérieurs rendus à  l'association. Elles constituent le conseil 
d’administration, votent à l'assemblée générale et sont seuls membres éligibles à la direction de l’association.                                                                                                                                   

Les membres prestataires : Prestataires ou fournisseurs professionnels de services touristiques et artisans locaux travaillant en 
étroite collaboration avec l'association. Ils  organisent et vendent les activités présentées par l'association, sont déclarés auprès 
des autorités compétentes, possèdent une licence d’exploitation et sont inscrits au registre du commerce. Par ailleurs, ils 
rémunèrent convenablement leurs employés, qu’ils embauchent sous contrat annuel au salaire minimum horaire ou mensuel en 
vigueur. Ils peuvent intéresser leurs employés au chiffre d’affaires de l’entreprise, embauchent en priorité des jeunes sans 
emplois et originaire de la région. Ils s’acquittent d’un droit d’entrée annuel dont le tarif est fixé chaque année par le conseil 
d’administration et publié sur les sites Internet de l’association. Ils peuvent participer à l’assemblée générale et exercer de droit 
de vote. Un contrat définissant des conditions particulières et/ou la durée de la collaboration entre l'association et chaque 
prestataire peut être rédigé sur demande de l’association ou du membre prestataire et remis à chacune des parties. Par défaut, 
les présents statuts font office de contrat entre les signataires.

Les membres adhérents (voyageurs) : Ils ne versent ni droit d’entrée obligatoire ni de cotisation mais contribuent aux 
projets de l’association principalement en voyageant et en réservant sur les plateformes en ligne de l'association et peuvent faire 
des dons à l’association et participer aux assemblées générales mais sans exercer de droit de vote.

Sont parmi les membres passifs :

Les membres  donateurs (bienfaiteurs) : Ils versent une somme d'argent,  subventionnent  ou  font acte de dons manuels. 
Ils sont dispensés de cotisation et de droit d'entrée et peuvent participer aux assemblées générales sans exercer de droit de vote.

Article VII  : Conditions  d'adhésion
L'adhésion aux présents statuts est obligatoire pour faire partie de l'association ainsi que l'acquittement des droits d'entrée des
hôteliers et membres accueillants. Leur montant est révisé chaque année par le conseil d'administration de l’association.
Par ailleurs, le conseil d'administration pourra refuser des adhésions. Chaque membre prend l'engagement de respecter les 
présents statuts et la charte d’éthique qui lui seront  communiqués avant son entrée dans l'association.

Article VIII  : Perte de la qualité de membre
La qualité de membre se perd par :
-La démission
-Le décès
-La radiation prononcée par le bureau en accord avec le conseil d'administration pour non-respect des présents statuts, non-
paiement de la cotisation ou motif grave.

Article IX  : Affiliation & partenariat
L'association Peuple du Monde ® A.C.T.E. peut travailler en étroite collaboration avec des consultants professionnels ou privés, et
adhérer à d'autres associations européennes ou étrangères, ainsi qu’à des regroupements d'associations, par décision du conseil 
d'administration.
L'association peut, en son nom, établir des contrats de partenariat et labelliser des entreprises Européennes et étrangères dans le 
cadre de son objet et de ses actions.

Article X  : Ressources
Les ressources de l'association comprennent:
Les droits d'entrée et les cotisations fixés chaque année par le conseil d'administration, les subventions de l'état, des collectivités 
territoriales, des institutions, et tout autre organisme ainsi que les dons manuels. Les recettes provenant de biens vendus, 
d'activités commerciales et manifestations liées à l'objet ou de prestations fournies par l'association ; et toutes autres ressources 
autorisées par la loi et les règlements.
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TITRE III
ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article XI : Assemblée générale ordinaire
L'assemblée générale ordinaire comprend les membres actifs (membres fondateurs, d'honneur et prestataires), à jour de leurs 
droits d'entrée, et se réunit au moins 1 fois par an à la demande du président ou des deux tiers du conseil d'administration.
Quinze jours au moins avant la date fixée par le conseil d'administration ou le bureau, les membres sont convoqués par les soins 
du secrétaire, par lettre simple indiquant l'ordre du jour. 
Le président assisté des membres du conseil d'administration, préside l'assemblée générale et expose la situation morale de 
l'association. 
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée qui délibère ensuite sur les orientations à 
venir. Il est ensuite procédé à l'examen des points de l'ordre du jour ainsi que ceux revêtant un caractère urgent ou important. 
L’assemblée générale procède aux votes  et nomme des bureaux (antenne régionale de réservation), composés de 3 à 5 
membres, (parmi les prestataires et membres d’honneurs candidats) chargés de gérer les activités de leur région, (réservation, 
cotation & règlement, SAV). Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents et à main levée.
L'assemblée générale ne délibère valablement que si au moins la moitié des membres la composant sont présents.  Si le quorum 
n'est pas atteint, l'assemblée est convoquée une nouvelle fois dans le mois qui suit la date fixée pour la première. Elle délibère 
alors valablement à la majorité des voix exprimées par les membres présents, quel que soit leur nombre.
Les assemblées obligent ainsi par leurs décisions tous les membres y compris les absents. Le vote par procuration n'est pas 
autorisé.

Article XII : L'assemblée générale extraordinaire
Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée en cas de besoin, ou sur la demande des deux tiers du conseil 
d'administration.
Les conditions de convocation sont identiques à celles de l'assemblée générale ordinaire.
L'assemblée générale extraordinaire se prononce sur les modifications à apporter aux statuts de l'association. Les délibérations 
sont prises à la majorité des voix exprimées par les membres présents.
Les décisions ne sont prises valablement que si la moitié au moins des membres sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, 
une deuxième assemblée générale extraordinaire est convoquée à nouveau, un mois au moins après. Elle délibère alors 
valablement à la majorité des voix exprimées par les membres présents, quel que soit leur nombre.

Article XIII : Le conseil d'administration
L'association est dirigée par un conseil d'administration composé des membres fondateurs de l’association.
En cas de vacance, le conseil d'administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres par cooptation. Le 
remplacement définitif intervient à la prochaine réunion du conseil. Les pouvoirs de ces derniers membres prennent fin au 
moment où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. Toutes les fonctions exercées au sein du conseil 
d'administration sont bénévoles.
Le conseil d'administration est chargé de :
• défendre la politique et les orientations générales de l'association et de la mise en œuvre des orientations décidées par 
l'assemblée générale ;
• la préparation des bilans, de l'ordre du jour et des propositions de modification des statuts et du règlement intérieur, présentés 
à l'assemblée générale ou à l'assemblée générale extraordinaire ;
• fixer le montant des droits d'entrée, des cotisations ;
• arrêter les budgets, contrôler leur exécution et accorder les remboursements de frais selon les règles fixées par les statuts ;
• tous les pouvoirs nécessaires à l'administration de l'association et à l'accomplissement de tous les actes se rattachant à l'objet 
de l'association, et notamment la décision d'ester en justice (par vote à la majorité des membres composant le conseil 
d'administration. 
Chaque décision doit être accompagnée de la définition précise des pouvoirs du président, seul représentant en justice de 
l'association, ainsi que du choix des conseils juridiques assistant éventuellement l'association.
Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an et toutes les fois où il est convoqué par le président ou au moins 
la moitié de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est 
prépondérante. Le vote par procuration n'est pas autorisé. 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour que les délibérations soient valables. Tout membre du 
conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. Le 
conseil d'administration prononce l'exclusion des membres.

Article XIV : Attribution du bureau
Le  conseil d'administration choisit parmi ses membres un bureau (siège social) chargé du bon fonctionnement et de la gestion de 
l'association.
�x Le président a qualité pour ester en justice au nom de l'association. Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile 

et conclu tous les accords. Il est chargé de tenir la comptabilité de l'association, perçoit les recettes et effectue les paiements,  
rédige les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et de l'assemblée générale. En cas d'empêchement, il est 
remplacé par le vice-président ou à défaut par un membre du bureau. Dans le cas de délégation même partielle de ses 
pouvoirs, il en informe obligatoirement le bureau.

�x Le vice-président est chargé d’assister le président dans ses fonctions et de le remplacer si nécessaire. 
�x Les Managers sont chargés de la gestion de leur réseau qui leur sont attribué par zone géographique. En cas d'empêchement, il 

est remplacé par un membre du bureau.
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Article XV : Rémunération
Les membres du conseil d'administration sont bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l'accomplissement de leur mandat leur 
sont remboursés au vu des pièces justificatives. Le rapport financier présenté à l'assemblée générale ordinaire doit faire mention 
des remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation payés à des membres du conseil d'administration.
Les membres du conseil d'administration et du bureau peuvent cependant être amenés à accomplir un travail au sein de 
l'association qui pourra être rémunéré à hauteur de 3/4 du SMIC, à condition que ce travail soit bien distinct des fonctions 
exercées au sein du conseil d'administration ou du bureau.

Article XVI : Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait approuver par l'assemblée générale.
Ce règlement intérieur éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à 
l'administration interne de l'association, en conformité avec ceux-ci.

Article XVII : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par l'assemblée générale extraordinaire convoquée selon les  mêmes modalités définies pour 
l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu à une association 
ayant des buts similaires, conformément à la loi.

LES MEMBRES DU BUREAU

............................    ... / ... / ...                                                                       ...........................    ... / ... / ...
Mrs POLANO Sylvie                                                                                           Mr HASLER Nicolas
Fondatrice & Présidente de l’association                                                              Vice-Président
Manager Production - Marketing                                                                         Manager Transport - Logistic

............................   ... / ... / ...                                                                       ............................   ... / ... / ...
Mrs Dany Cagniant                                                                                           Mrs Chiara Rinaldi
Manager France                                                                                               Manager Europe
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DEMANDE D’ADHESION

MEMBRE :        VOYAGEUR       HOTELIER      LOGEMENT CHEZ L’HABITANT        GUIDE            

                       LOCATION DE VEHICULES          RESTAURATEUR          ARTISAN     

AUTRES  A  PRECISER :

SOCIETE :                                                

N° SIREN / RCS :                                                                N° LICENCE :

EMAIL :                                                   

SITE INTERNET :

REPRESENTEE PAR

NOM :                                      

PRENOM :

ADRESSE :                                                                                         PAYS :

TEL : 

EMAIL :                                                 
                                                                                                          

Date :                                                                                  Signature :

                                                                                                          

DECISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :                                                                 

Date :                                                                                  Signature :
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CHARTE D’ETHIQUE DU TOURISME EQUITABLE

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE

PROTECTION ET PROMOTION DU TERROIR
Les structures dans lesquelles vous êtes accueillis sont des établissements privés d'hébergement à vocation touristique & culturelle et font bien souvent partie du patrimoine 
historique & architectural du pays. Elles se distinguent des autres structures existantes par leurs caractères authentiques , leur convivialité, leurs situations au cœur du patrimoine 
architectural, historique & culturel de la ville, gérées par leurs hôtes  qui sont des résidents engagés dans le développement de leur région et pour la création d’emplois , 
respectueux de leur environnement naturel et architectural ainsi que des valeurs humaines, et participant à la lutte contre les dérives du tourisme de masse  tel que le touris me 
sexuel, exploitation de la population locale, non respect du patrimoine naturel & culturel.) Les structures d’accueil sont classées en 3 catégories : « Logement chez l’habitant *» ; 
« Gîtes & Auberges **» & « Maisons d’hôtes***» dont les critères sont le niveau de confort *, **, *** et de services *, **, ***.

Les accueillants s’engagent à pratiquer des tarifs justes et cohérents auprès des visiteurs, à traiter leurs employés avec respect et à les rémunérer convenablement. Peuple  du 
Monde s’engage à publier les tarifs en direct, sans aucune marge ajoutée et à renseigner sur les meilleurs tarifs aériens du moment, toutes destinations confondues. Les tarifs des 
chambres sauf mention contraire sont par chambre et par nuit  et inclus les petits déjeuners pour 2 personnes, et les transferts A/R parfois offert pour les réservations de plus d’1
semaine, en fonction du lieu d’accueil. **Une réduction de 30% sur le montant total des prestations terrestres peut s’appliquer pour les réservations de dernières minutes (- 72h 
avant arrivée) sur une sélection d’hôteliers participant à l’opération.

L'Authenticité
Toutes les maisons sont traditionnelles, soit dans leur 
architecture, leurs aménagements ou leur décoration 
(artisanat local typique), sont gérées par des autochtones
qui emploient  eux même des locaux et peuvent exercer 
une activité artisanale, agricole, viticole ou autre et 
contribuent au développement de leurs régions.

Réglementation et législation
Chaque maison répond aux o bligations d’assurance 
requises (risques liés à l’exploi tation d'un établissement 
d’hébergement touristique et/ou  de restauration, 
responsabilité civile) afin de couvrir les risques d'incident 
ou d'accident qui pourraient su rvenir au cours du séjour, 
ainsi qu’aux obligations de déclaration de l’établissement 
auprès des organismes officiels conformément aux lois et 
réglementations en vigueur dans le pays, et du  personnel 
hôtelier auprès des organismes concernés (CNSS, 
assurances…)

Tourisme &  Patrimoine
L’association Peuple  du Monde, de même que chacun de 
nos me mbres, s’engage à participer par tous moyens, 
personnels (ou collectif), à des actions de préservation & 
de sauvegarde du patrimoine a rchitectural, culturel et 
naturel, en collaboration avec les autorités locales.

Us et Coutumes
Les maisons d'hôtes doivent respecter et fair e respecter par 
leurs clients: Les usages, mœurs, traditions, et lois en 
vigueur de même que les traditions séculaires. L a tenue 
vestimentaire entre autre ne peut être i ndécente en tout 
lieu public.

Le confort et les services
Offrir un  service de qualité en adéquation avec les tarifs. 
Accueil personnalisé, propreté de l'établissement 
irréprochable, propreté du personnel travaillant dans la 
maison, service d'un petit déjeuner ( local sauf si demande 
contraire) généreux et de qualité, équi pements sanitaires 
en parfait état de marche, qualité du confort de la literie, 
qualité et propreté du linge de toilette, de maison etc.…
Dans chaque maison, un certain nombre de prestations sont 
incluses : En fonction de la catégorie des maisons, 
fournitures d'éléments de confort: peignoirs , huiles pour le 
bain, savon, shampoing ainsi que de mouchoirs dans 
chaque chambre. La fourniture du linge  de maison : linge 
de literie, linge de toilette, La mise à disposition d'une 
bouteille d'eau offerte dans chaque  chambre lors de 
l'arrivée (dans certaines maisons,  de haute catégorie, les 
soft drinks sont inclus). Le petit déjeuner est typique , il est 
servi, entre autre spécialité, des jus d’agrumes, thé ou café . 
La plupart des maisons de catégories ** & *** proposent
aussi la table d’hôtes et d’autres services tel que les 
transferts ou excursions, ou offre des prestations sur place 
tel que restaurant, bar, piscine, hamman, sauna, SPA, etc… 
et/ou gèrent des activités agricoles, viticoles, élevage 
auquel vous pouvez aussi parfois participer.

POUR LA GARANTIE D’UN TOURISME RESPONSABLE & EQUITABLE
Peuple du Monde ; en accord avec les prestataires de services touristiques membre de l’association; a défini certains critères constituant non seulement un gage de qualité, mais 
aussi et surtout, la garantie du respect de l’éthique tant vis à vis des accueillants que de leur environnement. En fonction de ceux- ci, nous avons établi une liste de clauses (non 
exhaustive) que l’association et tous nos prestataires s’engagent à respecter scrupuleusement. 

Inscription:

La réservation de prestation sur les sites n’implique pas 

obligatoirement l’adhésion à l’association Terroirs du monde mais le 

respect de la charte d’éthique du tourisme équitable.

La plupart des prestations terrestres sont à régler sur place sauf 

certaines qui doivent être accompagnées des acomptes suivants :

- Pour une réservation plus de 21 jours avant le départ, 30% du prix

du voyage, puis le solde au plus tard 21 jours avant le départ.

-Pour une réservation moins de 21 jours avant le départ, un 

règlement intégral est exigé.

Modification des prestations:

Toute modification intervenant au plus tard 21 jours avant le départ 

ne seront pas soumises aux pénalités.

-A moins de 21 jours avant le départ, une pénalité pour frais de 60 

Euros par personne.

-Après le départ, les frais pour les modifications non autorisées par 

les vendeurs des prestations sont à la charge du client sans q ue 

celui- ci ne puisse prétendre à aucun remboursement pour les 

prestations qui n’auraient pas été utilisées.

Les retards des départs ou des retours pouvant être causés en 

périodes d’intense trafic par le nombre des rotations des moyens de 

transport, et les  impératifs de sécurité, qui auraient des 

conséquences préjudiciables pour le client ne peuvent entraîner 

aucune indemnisation par le vendeur des prestations, notamment du 

fait de la modification de la durée du programme initialement 

prévue.

Prix:

Nos Pri x sont fixés au premier janvier 2003 selon les tarifs des 

prestations, cours des changes et taxes en vigueur à cette date. Ils 

sont ajustés en fonction des augmentations qui peuvent être 

imposées par les fournisseurs de services (notamment les 

compagnies a ériennes) par la fluctuation des cours du change et 

l’adjonction de toutes taxes additionnelles (locales ou nationales) 

non prévue à cette date.

Ces tarifs ne sont pas margés par l’association TERROIRS DU MONDE 

et sont net de Taxes.

Horaires:                                                                                         

Les horaires et itinéraires mentionnés dans les 

programmes peuvent être modifiés en raison de 

circonstances indépendantes de notre volonté, ou qui 

nous seraient imposées par des décisions sans préavis 

des transporteurs aériens ou des fournisseurs de services 

locaux. Le programme et son prix définitif sont confirmés 

par les soins de Peuple du monde au moment de 

l’inscription, en dernier lieu.

Frais d’annulation:

Les frais d’annulation, calculés par personne, sont les 

suivants:

-A plus de 21 jours avant le départ, il ne sera retenu 

aucun frais d’annulation.

-5% du prix du voyage (ou du séjour),

À compter du 21ème jour avant le départ., 

Responsabilités:

Ni l’association Terroirs du monde, ni les prestataires de 

services ne seront tenus responsable du défaut 

d’enregistrement, notamment dans les cas suivant:

- Retard dû à un pré acheminement terrestre, aérien, 

maritime  ou ferroviaire ayant entraîné le retard ou 

l’absence du client au départ de son voyage, pour 

quelque raison que ce soit, même si le retard résulte 

d’un cas de force majeur, d ’un cas fortuit ou du fait 

d ’un tiers.

- Impossibilité pour le passager de présenter les pièces 

ou documents administratifs ou de police et de santé

exigés pour son voyage (passeport, visa, autorisation 

pour enfants mineurs …). 

- L’association TERROIRS DU MONDE ne peut être tenue 

pour responsable en cas d’annulation d’un départ, de 

modification d’horaire ou d’itinéraire, d’indisponibilité des 

prestations prévues sur réservation… provoqués (grèves, 

incidents techniques, accidents, retards, mesures de 

sécurité …), ou par la faute de faits extérieurs et 

imprévisibles de l’un des prestataires de transport ou 

local.

Assurance:

L’association TERROIRS DU MONDE se propose de vous 

mettre en contact avec une compagnie spécialisée dans 

les prestations d’assurance annulation et d’assurance 

rapatriement.

Les membres prestataires de l’association Peuple du 

monde sont assurés par contrat, conformément aux 

dispositions de la loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 

(référence indiquées respectivement dans les 

informations sur les prestations). Chaque prestataire 

bénéficie aussi d’une licence professionnelle et d’une 

assurance responsabilité civile professionnelle.

Après-vente:

Nous vous prions de nous faire part de vos éventuelles 

observations et suggestions (déroulement de votre 

voyage et des prestations), et de nous les transmettre 

dans le mois suivant votre retour. Nous ne manquerons 

pas de vous répondre dans les meilleurs délais.

Concept, création & réalisation

Sylvie A. C. POLANO

          

Avec la participation de Yann Morard, graphiste

06 14 48 86 13

Crédit photos

Mohammed SERHANI

Sylvie POLANO

 DESERT AVENTURES DECOUVERTES 

 Les propriétaires des Riads, Kasbahs & hôtels.

ASSOCIATION PEUPLE DU MONDE

www.terroirsdumonde.com

www.volsmoinscher.org

L'accueil
Que ce soit l’association Peuple  du monde, ou 
l’équipe du lieu de résidence, nous sommes à la 
disposition des adhérents et joignables en France, 
Suisse & à l’étranger.
Avant le départ, nous remettons à chaque voyageur 
des vouchers et renseignements nécessaires au bon 
déroulement du séjour : numéros d' urgence et 
utiles, plan de ville, adresses, noms & téléphones de 
vos interlocuteurs durant votre séjour… 
Le fonctionnement et le règlement intérieur de s  
lieux d’accueil sont définis dans un document qui est 
affiché ou remis au voyageur dès son arrivée.
Afin que le voyageur  se sente comme chez lui, une 
visite complète de la maison lui est souvent 
proposée lors de son arrivée & les autres occupants 
partageant la demeure lui sont présentés au cours 
de la première soirée, s'il le désire.
Un espace privatif é tudié pour être agréable et 
reposant, comprenant au minimum une chambre  et 
salle de bain, parfois un salon et/ou une terrasse est 
à  disposition. En dehors  de l’espace privatif, toutes 
les maisons disposent d’espaces communs, réservés 
aux invités : salon/s alle à manger, terrasses, jardins 
et/ou patio. Une attention particulière sera proposée 
(différente selon chaque maison & catégorie) 
pâtisseries offertes, corbeilles de fruits, peignoirs à 
disposition dans certaines  maisons… Personnel de 
maison présents t ous les jours. Service des 
déjeuners et dîners sur demande.



Peuple du Monde ® A.C.T.E.
Association loi 1901 déclarée le 15/01/2002 en préfecture de police de Paris N°02/0149 Réf 00152641P

3-
Les m

oyens, caractéristiques et catégories des transports utilisés, les dates, 
heures et lieux de départ et de retour.
4-

Le 
m

ode 
d

’hébergem
ent, 

sa 
situation, 

son 
niveau 

de 
confort 

et 
ses 

principales 
caractéristiques, 

son 
classem

ent 
touristique 

en 
vertu 

des 
réglem

entations ou des usages du pays d
’accueil.

6-
L

’itinéraire lorsqu
’il s

’agit d
’un circuit.

7-
Le nom

bre de repas fournis, les visites, excursion et autres services inclus 
dans le prix total du voyage ou du séjour.
8-

Le prix total des prestations facturées ainsi que l
’indication de toute 

révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l
’article 

100 ci-après.
9-

L
’indication, s

’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à
certains 

services telles que taxe d
atterrissage, de débarquem

ent ou d
’em

barquem
ent 

dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu
’elles ne sont pas incluses 

dans les prix de la ou des prestations fournies.
10-

Le calendrier et les m
odalités de paiem

ent du prix:
en tout état de cause le dernier versem

ent effectué
par l

’acheteur ne peut 
être inférieur à

30%
 du prix du voyage ou séjour et doit être effectué

lors de 
la rem

ise des docum
ents perm

ettant la réalisation du voyage ou du séjour.
11-Les conditions particulières dem

andées par l
’acheteur et acceptées par le 

vendeur.
12-Les m

odalités selon lesquelles l
’acheteur peut saisir le vendeur d

’une 
réclam

ation pour inexécution ou m
auvaise exécution du contrat, réclam

ation qui 
doit être adressée dans les m

eilleurs délais, par lettre recom
m

andée avec 
accusé

de 
réception 

au 
vendeur, 

et 
signalée 

par 
écrit, 

éventuellem
ent 

à
l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés.
13-La date lim

ite d
’inform

ation de l’acheteur en cas d
’annulation du voyage ou 

séjour par le vendeur dans le cas où
la résiliation du voyage ou du séjour est liée 

à
un nom

bre m
inim

al de participants conform
ém

ent aux dispositions du 7°
de 

l’article 96 ci-dessus.
14-Les conditions d

’annulation de nature contractuelle.
15-Les conditions d

’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous.
16-Les précisions concernant les risques couverts et le m

ontant des garanties 
au titre du contrat d

’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité
civile professionnelle du vendeur.
17-Les 

indications 
concernant 

le 
contrat 

d
’assurance 

couvrant 
les 

conséquences de certains cas d
’annulation souscrit par l’acheteur (n°

de police 
et nom

 de l
’assureur) ainsi que celles concernant le contrat d

’assistance 
couvrant notam

m
ent les risques particuliers, frais de rapatriem

ent en cas 
d

’accident ou de m
aladie: dans ce cas, le vendeur doit rem

ettre à
l’acheteur un 

docum
ent précisant au m

inim
um

 les risques couverts et les risques exclus.
18-La date lim

ite d
’inform

ation du vendeur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur.
19-L

’engagem
ent de fournir, par écrit, à

l’acheteur, au m
oins 10 jours avant la 

date prévue pour son départ, les inform
ations suivantes:

1-Le nom
, l’adresse et le n°

de téléphone du représentant local du vendeur ou, à
défaut, le n°

d
’appel perm

ettant d
’établir de toute urgence un contact avec le 

vendeur.
2-Pour les voyages et séjours de m

ineurs à
l’étranger, un n°

de téléphone et 
une adresse perm

ettant d
’établir un contact direct avec l’enfant ou le 

responsable sur place de son séjour.
A

rt 99-L
’acheteur peut céder son contrat à

une personne qui rem
plit les 

m
êm

es conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce 
contrat n

’a produit aucun effet. S
auf stipulation plus favorable au cédant, 

celui-ci est tenu d
’inform

er le vendeur de sa décision par lettre recom
m

andée 
avec accusé

de réception au plus tard 7 jours avant le début du voyage. 
Lorsqu

’il s
’agit d

’une croisière, ce délai est porté
à

15 jours. Cette cession 
n

’est soum
ise, en aucun cas, à

une autorisation du vendeur.

A
rt 100-Lorsque le contrat com

porte une possibilité
expresse de révision du 

prix, dans les lim
ites prévues à

l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 
susvisée, il doit m

entionner les m
odalités précises de calcul, tant à

la hausse 
qu'a

’à
la baisse, des variations des prix, et notam

m
ent le m

ontant des
frais 

de transport et taxes y afférents, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le
prix du voyage ou du séjour, la part du prix à

laquelle s
’applique la variation, 

le cours de la ou des devises retenu com
m

e référence lors de l’établissem
ent 

du prix figurant au contrat.
A

rt 101-Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur se trouve contraint 
d

’apporter une m
odification à

l
’un des élém

ents essentiels du contrat telle 
qu'

’une hausse significative du prix, l
’acheteur peut, sans préjuger des 

recours en réparation pour dom
m

ages éventuellem
ent subis, et après en avoir 

été
inform

é
par le vendeur par lettre recom

m
andée avec accusé

de réception.
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité

le rem
boursem

ent im
m

édiat 
des som

m
es versées.

-soit accepter la m
odification ou le voyage de substitution proposé

par le 
vendeur: un avenant au contrat précisant les m

odifications apportées est 
alors signé

par les parties: toute dim
inution de prix vient en déduction des 

som
m

es restant éventuellem
ent dues par l

’acheteur et, si le paiem
ent déjà

effectué
par ce dernier excède le prix de la prestation m

odifiée, le trop 
perçu doit lui être restitué

avant la date de son départ.
A

rt 102-D
ans le cas prévu à

l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, 
lorsque, avant le départ de l

’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 
séjour, il doit inform

er l
’acheteur par lettre recom

m
andée avec accusé

de 
réception: l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dom

m
ages 

éventuellem
ent subis, obtient auprès du vendeur le rem

boursem
ent im

m
édiat 

et sans pénalité
des som

m
es versées: l

’acheteur re9oit, dans ce cas, une 
indem

nité
au m

oins égale à
la pénalité

qu
’il aurait supportée si l

’annulation 
était intervenue de son fait à

cette date. 
Les 

dispositions 
du 

présent 
article 

ne 
font 

en 
aucun 

cas obstacle 
à

la 
conclusion d

’un accord am
iable ayant pour objet l’acceptation par l’acheteur, 

d
’un voyage ou d

’un séjour de substitution proposé
par le vendeur. 

A
rt 103-Lorsque, après le départ de l

’acheteur, le vendeur se trouve dans 
l

’im
possibilité

de fournir une part prépondérante des services prévus au 
contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré

par 
l’acheteur, le vendeur doit im

m
édiatem

ent prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour dom

m
ages éventuellem

ent subis:
-soit proposer des prestations en rem

placem
ent des prestations prévues en 

supportant éventuellem
ent tout supplém

ent de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité

inférieure, le vendeur doit lui 
rem

bourser, dès son retour, la différence de prix.
-soit s

’il ne peut proposer aucune prestations de rem
placem

ent ou si celles-ci 
sont refusées par l’acheteur pour des m

otifs valables, fournir à
l’acheteur, 

sans supplém
ent de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans 

des conditions pouvant être jugées équivalents vers le lieu de départ ou vers 
un autre lieu accepté

par les deux parties. 

Conditions générales de vente:
D

écret n°94-490 du 15 juin 1994 pris en application de l
’article 31 de la loi n°92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d

’exercice des activités relatives à
l

’organisation et la vente de voyages et de séjour.

A
rt 95-

S
ous réserve des exclusions prévues au deuxièm

e alinéa (a & b) de 
l

’article 14 
de la 

loi 
du 13 

juillet 1992 
susvisé

toute offre 
et vente 

de 
prestations 

de 
voyages 

ou 
séjours 

donnent 
lieu 

à
la 

rem
ise 

de docum
ents 

appropriés répondant aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de 
titres 

de 
transport 

non 
accom

pagnée 
de 

prestations, 
le 

vendeur 
délivre 

à
l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité

du voyage ém
is par 

le transporteur ou sous sa responsabilité. Le nom
 et l

’adresse du transporteur 
pour 

le 
com

pte 
duquel 

les 
billets 

sont 
ém

is, 
doivent 

être 
m

entionnés. 
La 

facturation séparée des divers élém
ents d

’un m
êm

e forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par

le présent titre.                                                     
A

rt 96-
Préalablem

ent à
la conclusion du contrat et sur la base d

’un support 
écrit, portant sa raison social, son adresse et l

’indication de son autorisation 
adm

inistrative d
’exercice, le vendeur doit com

m
uniquer au consom

m
ateur les 

inform
ations 

sur 
les 

prix, 
les 

dates 
et 

autres 
élém

ents 
constitutifs 

des 
prestations fournies à

l’occasion du voyage ou du séjour tel que:  
1-

La destination, les m
oyens, les caractéristiques et catégories de transport 

utilisés.
2-

Le m
ode d

’hébergem
ent, sa situation, son niveau de confort et ses principales 

caractéristiques, son hom
ologation et son classem

ent touristique correspondant 
à

la réglem
entation ou aux usages du pays d

’accueil.
3-

Les repas fournis, visites,  excursions et autres services inclus dans le forfait 
ou éventuellem

ent disponible m
oyennant un supplém

ent de prix.
4-

La description de l’itinéraire lorsqu’il s
’agit d’un circuit.   

5-
Les form

alités adm
inistrative et sanitaire à

accom
plir en cas, notam

m
ent de 

franchissem
ent des frontières ainsi que leurs délais d

’accom
plissem

ent.
6-

La taille m
inim

ale ou m
axim

ale du groupe perm
ettant la réalisation du voyage 

ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à
un nom

bre m
inim

al de participants, la date lim
ite d

’inform
ation du consom

m
ateur 

en cas d
’annulation du voyage ou du séjour; cette date ne peut ^^être fixée à

m
oins de vingt et un jour avant le départ.

8-
Le m

ontant ou le pourcentage du prix à
verser à

titre d
’acom

pte à
la 

conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiem
ent du solde. 

9-
Les m

odalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en 
application de l’article 100 du présent décret.
10-Les conditions d’annulation contractuelle et celles définies aux articles 101, 
102 et 103 ci-après.
12-Les précisions concernant les risques couverts et le m

ontant des garanties 
souscrites au titre du contrat d

’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité

civile 
professionnelle 

des 
agences 

de 
voyages 

et 
de 

la 
responsabilité

civile des associations et organism
es sans but lucratif et des 

organism
es locaux de tourism

e.
13-L

’inform
ation 

concernant 
la 

souscription 
facultative 

d
’un 

contrat 
d

’assurance couvrant les conséquences de certain cas d
’annulation ou d

’un 
contrat d

’assistance couvrant certains risques particuliers, notam
m

ent les
frais 

de rapatriem
ent en cas d

’accident ou de m
aladie.

A
rt 97-

L
’inform

ation préalable faite au consom
m

ateur engage le vendeur, à
m

oins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé
expressém

ent le droit d
’en 

m
odifier certains élém

ents. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairem
ent 

dans quelle m
esure cette m

odification peut intervenir et sur quels élém
ents. En 

tout état de cause, les m
odifications apportées à

l’inform
ation préalable doivent 

être com
m

uniquées par écrit au consom
m

ateur avant la conclusion du contrat.
A

rt 98-
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi 

en double exem
plaire dont l’un est rem

is à
l’acheteur et signé

par les deux 
parties. Il doit com

porter les clauses suivantes:
1-

Le nom
 et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que 

ceux de l’organisateur.
2-

La ou les destination du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différents 
périodes et leurs dates.


